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VOCATIONS D'ANCIEN RÉGIME 

La survie d'un ancien type 
de carrière cléricale 

Les communautés 
de prêtres 

Stéphane GOMIS 

Institution spécifique des hautes terres, et du Massif Central en 
particulier, les communautés de prêtres subsistent dans le 
diocèse de Clermont jusqu'à la fin de l'Ancien Régime, malgré 
une baisse importante de leur nombre et de leurs effectifs. Les 
prêtres "communalistes" ou "filleuls" qui le composent, 
originaires du lieu, assurent les services religieux pour les 
défunts et se partagent les revenus légués à cette fin . Histoire 
d'une institution originale, méconnue, héritée de la fin du 
Moyen Age; analyse de l'implantation des communautés et de 
leur composition ; histoire de leur disparition à l'époque 
révolutionnaire. 

Pendant longtemps, les auteurs ont ind iffé remment rangé dans un 
même ensemble prêtres com munali stes, prêtres fi lleuls ou encore prêtres 
habitués, sous l'appe llation assez artifi cielle de communautés de prêtres 1• 

Il es t vrai que le classement de ces gro upem ents n'es t pas chose aisée . Le 
danger es t de se laisser aller à di ve rses ass imilations en dehors de toutes 
réalités histor iques . Cependant, il n'es t pas dans notre intention d 'é tablir 
ici une typolog ie fine et rigoureuse de ces comrnunautés 2

. Aussi, en l' état 
ac tuel de notre recherche, nous nous contentero ns de nous référer aux 
travaux des juristes de l'époq ue. Rousseaud de Lacombe, dans son recueil , 
indique "qu ' il y a dans presque toutes les paroisses des diocèses de 
Clermont et de Saint-Flour des communautés de prêtres qu 'on appe lle 
dans le pays fill euls ou co rnmunalistes, qui sont une espèce de corps ou 
com munauté, quoiqu ' ils n 'ayent point de Lettres Patentes ; ils so nt 
ordinairement natifs de la paro isse .. . ", ; G uyo t , quant à lui, note "que ces 
ecclésias tiques son t habitués dans une paroisse, pour y célébrer des 
fond ations particulières, ou pour assis ter aux offi ces et leur donner plus 
de solen ni té" 1. 

Tous so ulig nent l 'importance qu 'a prise certe in stitution dans les 
di ocèses auve rg nats de Clermo nt , mais également de Saint-Flour5 . 
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Le cadre historique 

A partir de nos premiers dépouillements, il es t poss ible de dresser une 
géographie sommaire des communautés de prêtres aux XVII• et XVIII• 
siècles . Afin de nourrir la réfl exion , nous li vrons une représe ntation 
cartog raphique qui comptabilise, pour chaque archiprêtré, la total i té 
des communautés gui ont exis té à un moment ou à un autre au cours de 
ces deux siècles . 

Il importe tout d 'abord de sig naler que la densité 
des communautés es t très inégale d ' un point à 
l 'autr e du t erritoire d iocésa in . Ce qui es t 
frappant dans ce tte représe ntation spatiale, 
c ' es t l a l o cali sa tion m a joritair e d es 
communaut és d a n s l es a r c hipr ê tr és 
particulièrement montag neux de Billom , 
Ma uriac e t Ro c h e fort. D ' un e faç on 
gé néra le, l'in st i tuti on s'es t large ment 
d éve lopp ée a u se in d e ce tt e pa rti e 
méridionale du diocèse. Dans ce t ensemble, 
seul l 'arc hi prê t ré d 'Ard es fait , en quelque 
so rt e, exce ption . La r ég io n la plu s 
septentrionale, sans ig norer le phénomène, 
res te cependant peu concernée par ce dernier. 

Si les hés ita t ions da ns l 'établi sse ment du 
no mbr e des communautés d em eur ent enco re 
nombreuses, en revanche l' ancienneté de l'i nstitu tion 
ne fait pas de doute. Ainsi leur présence es t mentionnée 
dès les XIII' et XIV• siècles . Cependant , les ac tes de fondations, 
créant et officiali sant dans un e ce rtaine m es ure ces g roupes , ne se 
rencontrent guère avant le XV' siècle. C'es t le cas à Ardes, lorsqu 'en 
142 1 le se igneur du lieu , Béraud Dauphin d 'Auverg ne, fait une fondation 
à l 'ég lise paroi ss iale qui éri ge une communauté de huit chanoines, à 
choisir parmi les onze prêt res séculiers déjà prése nts. En fa it , ce chapitre 
sans réelles prébendes es t app rouvé par l 'évêq ue Jacques d 'Amboi se en 
1488, comme simple communauté. Le nombre des prêtres avait été porté 
entre temps de huit à ving t-quatre6. Certaines sociétés n'hés itent pas à 
remonter le temps et tentent de démontrer qu'e lles sont apparues à une 
époque très ancienne. Dans un mémoire judiciaire produit au mois de 
septembre 1729, le curé de Monton écrit que les communalistes "fondent 
leur orig ine au temps du pape Lucius III qui , par une bulle de l'année 
1184 , en érigeant le pr ieuré de Sauxillanges, fonde l' église paroiss iale de 
Saint-Hilaire de Monton et la chapelle dans le l ieu de Monton .. . "7

• Voilà 
l 'exemple d 'une communauté qui fi xe le moment de so n apparition à 
l' époq ue de la créa tion de la paroisse. Pour notre part , nous retiendrons 
que ces associations, dont l'existence es t li ée au développement de la 
cro yan ce au purga to!fe et de son corollaire , la mul tipli ca tion d es 
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fo ndations de messes, apparaisse nt 
essentiellement et se développent 
aux XIV' ec XV' siècles . 

Les statuts res tent , quant à eux, 
assez rar es . C 'es t un é lé m e nt 
im p ort a nt car , s i les actes d e 
fondation consacrent bi en souvent 
un état de fa it , ils règlent rarement 
le fo nctionnement de l'institution . 
Parmi l es pr e mi e r s t ex t es 
statutaires retrouvés, le plus ancien 
dace de 14 54 . Il s'agit d ' un accord 
passé entre le pri eur, et les curé et 
prêcres de Combronde8. Les autres 
règlements sont contemporains de 
l ' époqu e d es t ension s les plus 
m arqu ées entr e les cur és et les 
communautés . C'es t le cas à Ardes 
en 1675 9

, ou à Champeix en 1698 10
, 

la plupart du temps après arbitrage 
de l 'évêque. Parfoi s les prêtres, 
conscients des dysfonctionnements 
qui per turbent leur communauté, 
ag issent de leur p ropre initi ative . 

Ainsi , les communali stes de l 'église Saine-J ean d 'Amberc s'assemblent 
le 31 déce mbre 1615 "pour abolir et éteindre p lusieurs abus qui se 
g li ssaient parmi eux" 11

. 

L'autori té épiscopale n'es t donc pas absence de ces débats. Au XVII <· 
siècle, les évêques interviennent généralement à la demande de l'une ou 
l' autre des parti es . Ils mani fes tent par là leur attachement à la mise en 
œ uvre des décrets d isc iplinaires du concile de Trente , cane en fave ur de 
la rég ularité du service paroi ss ial que de celle de la vie cléri cale. Au 
siècle sui va nt , le dessein poursuivi es t le même, mais les prélats one le 
souci supplémentaire de codifier leur politique. J ean-Baptiste Mass illon 
fut particulièrement p réoccupé par ce tte ques tion . Cerces, ce lui qui fut 
évêque de Clermont de 1717 à 1742 es t surcout co nnu pour ses talents 
d 'orateur et de prédica teur. Il res te auss i l'un de ceux qui eurent à cœur, 
non pas de régler la cri se jansé nis te, mais de jouer les conciliate urs encre 
les deux cam ps . C'es t ce même esprit qui g uid a Mass illon lorsqu ' il 
promulg ua le 25 décembre 172 6 une ordonnance "servant de règlement 
pour les prêtres fill eux et dése rviceurs des paroisses du diocèse"12

• Ce 
tex te de ving t arti cles se propose de m ettre un terme aux multiples 
querelles nées encre les curés et les communautés de prê tres. Il es t certain 
que ce tte ordonnance ne régla pas cous les problèmes, mais l 'évêqu e 
s'employa à son appli cat ion , lors des innombrables et épuisantes visites 
pas torales qu ' il ass ura . Son successeur, François-Mari e Le Mai scre de La 
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Garlaye (1 742 -1 776), dut faire face aux mêmes di sse nsions. Au ss i, le 4 
septembre 1764 , il fic paraî tre un tex te de trente et un articles, "portant 
règlem ent po ur les paroi sses desservies par des prêtres communali sces et 
fill eul s" 11

. D ans son préa mbule, le préla t indiqu e qu 'e n d ép it des 
di spos iti ons pri ses p ar son prédécesse ur, les di sc ord es sub sisrai ent 
toujours . Quant à François de Bonal , dernier évêque <l 'Anci en Régime 
(1 77 6-1 79 1), s 'il ne fut pas l 'auteur d 'ordonnances, il res ra néanmoin s 
attentif à la situation des co mmunautés . 

Les communautés de prêtres 

Evolution des effectifs et état des revenus 

Peut-on tenter une approche quantitative des communaurés de prêtres 
en Auve rg ne des XVII• et XVIII ' siècles ) 

Plusieurs types de sources apportent des inform ations, à différences 
daces : 160 2, 1666, 1745 et 1790. Le premi er es t constitu é par les 
registres des décimes, impôt ecclés ias tique auqu el les communautés 
étaient assujetti es . Il es t poss ible ainsi de connaître, non pas le nombre des 
prêtres formant chac un e des communautés, mais le nom de ces dernières 
et le montant de leur impos ition , cela pour l'année 1602 14. Le deuxième 
document , daté de 1666, a vraisemblablement été réalisé à la suite de l'édit 
de la m ême année, relati f à l'établissement des communautés religieuses 15. 

Le dépo uillement des procès-ve rbaux des visites pas torales a fo urni les 
chiffres pou r l 'ann ée 174 516

. Enfin , l 'é tat en 1790 es t le rés ultat du 
dépouillement des archives révolutionnaires . 

LES COMM UNAUTES DE PRETRES DU DIOCESE DE CLERMONT 
AUX XVII' ET XVIII' SI ÈCLES 

ARCHIPRÊTRÉ S 1602 1666 1745 1790 
-- ~ --

Ardes 9 9 6 4 

Bi llom 5 5 12 8 

Blot 2 2 2 0 
-- -

Clermont 6 6 4 6 

Cusset 2 2 1 0 

Herment 2 2 4 2 

Issoire 14 14 7 6 

Limagne 5 5 2 3 

Livradois 4 4 8 8 
-- ---

Mauriac 6 7 17 5 

Menat 2 3 3 3 

~gne 13 13 9 11 
-- --- --

Roc hefort 9 9 7 7 

Sauxillanges 8 8 5 4 

Souvigny 3 3 1 1 

TOTAL 90 92 88 68 

La p remière constatation es t donc que le diocèse de Clermont a abrité, 
selon les époques , jusqu'à cent communautés différences . Précisons qu 'afin 
de ne pas fa usser notre approche quantitative du phénom ène , nous avons 
comptabili sé uniquem ent ce lles qui comptai ent au moin s un prêtre, 
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c'es t-à-dire que nous avons volontairement écarté ce lles qui subsistaient 
sur "la seule tête du curé" , selon l 'expression utili sée à l' époq ue. 

LES EFFECTIFS DES COMMUNAUTES DE PRETRES DE CLERMONT 
AUX XVII' ET XVIII ' SIÈCLES -

ARCHIPRÊTRÉS 1666 1745 1790 

Ardes 34 24 12 
-- --

Billom 44 35 17 

Blot 2 4 0 
-

Clermont 13 9 10 
--

Cusset 3 3 0 

Herment 13 5 5 

Issoi re 32 20 14 
~ 

Limagne 31 16 21 

Livradois 59 47 3B 
--

Mauriac 79 5B 22 

Menat 8 12 20 

Merdogn e 34 28 23 
-

Rochefort 22 16 10 
- -

Sauxillanges 21 11 5 

Souvigny 4 1 1 

TOTAL 399 289 198 

Dans les années 1660, alors que le diocèse de Clermont compte sur son 
territoire quatre-ving t-dix communautés, la populat ion de ces sociétés est 
de crois cent quarre-ving t-dix-neuf prêtres. C'est une moyenne d 'un peu 
p lus de quarre prêtres par communauté, soi r un chiffre qui n'es t guère 
élevé et qui fournir déjà un e première indi ca tion sur la vitalité de 
l'insricurion en ce rce deuxième moitié du XVII' siècle. Le nombre de 
comm unautés res te pour sa parc encore important. 

Quelle est la si ru arion près de quarre-vingts ans plus tard ? Le diocèse 
rassemble alors quarre-vingt-huit comm unautés, et dé jà seulemen t deux 
cent qua rre-ving t-neuf prêtres. Si la baisse du nombre des communautés 
es t seulement de 4,3 %, celle des effectifs représente près d 'un tiers de ceux 
de 1666 , soi r 27 ,6 % exac tement. La si tuat ion à la veille des grands 
bouleversements des an nées 1790 s' inscrit dans la même évolution . Le 
diocèse n 'abrite plus que soixante-huit communautés , qui rassemblent 
cent quarre-vingt-dix-huit prêtres. La chute du nombre de comm unautés 
est là plus importance que dans la première moit ié du siècle, puisqu'e lle 
s'établir à 22,7 %. 

En revanch e, cell e des effec ti fs est se nsiblemen t la même (3 1,5 %). 
En un siècle, l'institution a perdu environ un tiers de ses communautés 
(30 %), mais surcout plus de la moitié de ses membres (53,6 %). Enfin, 
ce qui es t frappant , c'es t que la chute a été rég uli ère cout au long de ce 
siècle et demi . La série stat istique présentée montre parfai tement que, dans 
ce mouvement gé néral à la baisse, il n'y a pas eu ni accé lération , ni 
ralentissement. Il res te difficile de réaliser des comparaisons avec d 'autres 
dioc èses, du fai r d ' un m anque d ' in formations chiffrées préci ses. 
Cependant , quelques mentions indiquent que cerce baisse des effec ti fs 
s'observe en Franche-Comté comme en Quercy et , semble-r-il , dans des 
proportions semblables 17

• 
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Ce phénomène de baisse contraste avec le mouvement des vocations 
sacerdotales, appréhendé à travers les constitutions de titres cléricaux ; 
on ne note pas, pour la période 1700-1 789, un fléchissement du nombre 
des entrées au sé minaire '" . Aussi peut-on penser gue les communautés 
n'ont pas eu à souffrir d'un mangue de clercs , mais plutôt d'une 
désaffection des jeunes prêtres pour cet te institution . Les raisons de ce 
manque d 'e ngouement sont-e ll es à rechercher dans les cond ition s 
d 'ex istence des communautés ) Afin de répondre à cet te question, 
l 'é tude des revenus des comm unaut és de prêtres au moment de 
l'élaboration du poui ll é de 17 30 est util e '9 . Le tableau ci -dessous 
prése nte, par archiprêtré , le revenu moyen expri m é en livres, par 
comm unauté et par prêtre. Il s'agit du revenu net, c'est-à-dire en dehors 
de route imposition. 

LES REVEN\JS DES COMMUNAUTES DE PRtTRES 
DU DIOCESE DE CLERMONT AU XVIII' SIECLE 

ARCHIPRÊTRÉS REVENU MOYEN PAR COMM UN A UTE (en li vres) REVENU MOYEN PAR PRÊTRE (en livres) 
---

Ardes 342 122 

Bi ll om 227 95 

Blot 336 336 

Clermont 311 239 

Cusset 11 5 162 

Herment 177 177 

Issoi re 263 12 7 

Limagne 466 164 

Livradois 294 66 

Mauriac 200 84 

Menat 619 145 
-

Merdogne 309 122 

Rochefort 302 259 

Sauxi llan ges 247 171 

So uvigny 318 212 

Diocèse de Clermont 295 165 

Le revenu annuel moyen, dont dispose chaque prêtre , s'é lève pour 
l'e nsemble du diocèse à 165 livres. A quoi correspond une telle somme ) 
Depui s la déclaration royale du 29 janvier 1686, la portion congrue 
s'établit à 300 livres pour les curés , et à 150 li vres pour les vicaires. Ainsi , 
devenir communali ste équivaut en termes financiers à la fonction de 
vicaire de paroisse, et donc un revenu honnête gui rattache ce type de 
prêtre à cout le "prolé tariat " clérical d 'Ancien Régime, ce lui des prêtres 
habitués et autres chapelains. 

Néanmoins , comme toujours en pareil cas, ce chiffre cac he bi en 
des disparités. Les communalistes de l' archiprêtré du Livradois jouissent 
seu lement d ' un revenu moyen de 66 livres, tandis gue ce ux de 
l 'archiprêtré de Rochefort disposent de 259 livres. Cas extrême, les deux 
communalistes de la paroisse de Vertaizon ont à se partage r 733 livres, 
alors que leurs cinq confrères de l 'ég li se de Celles-sur-Durolle se 
contentent chacun d 'un revenu annuel de 20 livres ! Somme si modique 
que ces filleuls ne peuvent en vivre, sans l 'appo int fourni par leur 
ti rre clér ical. 
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L'institution en 1789 

L'Auverg ne ne resta pas en re trait des événements gui secouèrent 
l'ensemble du pays en cette année 178 9 , mêm e si el le n'occupa pas , dans 
leur dérou lement , un rôle de tout premier plan . Le but poursuivi ici est 
double. D 'une part , il s'ag it de dresser un état des co mmunautés de 
prêtres, esse ntiellement d 'un point de vue quanti ta ti f; d 'autre part , de 
s' intéresser aux prêtres, et à leurs viciss itudes au cours de cette période. 

L'enquête a recensé cent quatre-ving t-dix-huit prêtres communalistes 
pour l 'e nse mbl e du d i ocèse 20

. Pour un tot a l d e soi xa nt e -huit 
communautés, ce la fa it une moyenne d 'un peu moins de trois prêtres 
rés idant dans chacune d 'encre elles . Un chiffre qui parle de lui-même, et 
t émo ig ne de la faib lesse en homm es d e l ' institution, en ce tte fin de 
siècle. L'atonie es t généra le. Il convient toutefoi s, dans une approche 
plus détaillée, de nuancer quelque peu ce bi lan . Certains archiprêtrés one 
conservé un nombre encore important de communautés . Alors que la 
moye nne par archiprêcré es t inféri eure à cinq communautés, ce ux de 
Billom, du Livradois, et de Merdog ne en rassemblent huit pour les deux 
premi ers, et onze pour le derni er. Il es t vrai que bon nombre d 'entre 
e ll es é tai ent réduit es à le ur p l us simple ex press ion , n ' ét ant plus 
représentées souvent que par un seul membre. En fait , ce ne sont pas moins 
de 72 % des communautés , soit p rès des trois quarts, qui ne co mptaient 
plus qu 'un ou deux p rêtres . Dans ce tableau, les quato rze com m unalisces 
qui pe uplent touj ours l 'ég li se Sainte-Croix de Gannat , ou bi en leurs 
onze confrères des communautés d'Ambert et de Salers, ne viennent que 
très faiblement cont rarier la tonalité d 'ensemble. C'es t une impress ion de 
vid e qui l'emporte. En dépit de l'absence d 'éléments de comparaison 
suffisants, il ne semble pas que, parmi les diocèses oü ces associations 
s'é taient développées, ce lui de Clermont se d ist ing ue particulièrement . 
Partout , le déclin es t soulig né2' . 

Qui sont ces quelque deux cents prêt res qui peup lent les communautés 
des années 1789- 1790 1 Cent quat re -ving t-di x-h uit p rê tres , ce sont 
autant de personnalités, autant de parcours di ffé rents . Cern er avec 
précision chacun d 'encre eux exige une approc he prosopog raphique et la 
réalisat ion d 'une solide base de donn ées . L'obj ec ti f se rédui ra ici à mettre 
en séri e les renseig nem ents fourni s par les fi ches pour dégage r les traits 
communs, c'es t-à-dire le p rofil du g roupe . L'âge de ces prêtres es t co nnu 
pour 95,5 % d 'encre eux; 4 1,7 % ont moins de 40 ans, 48,2 % de 40 à 
59 ans, et 10 ,1 % 60 ans et p lus. 

AGE DES PRETRES PRESENTS A LA REVOLUTION 
Ensemble 1 < 40 ans 1 40-49 ans 1 50-59 ans 1 60 ans et plus 

189 1 79 41 ,8 % 1 46 24, 4 % 1 45 23,8 % 1 19 10 % 

Ainsi, les moins de 40 ans l' emportent sur les p lus de 60 ans. Par 
ailleurs, un peu p lus de 55 % ont encre 35 et 55 ans. Les 40-59 ans 
constituent un continge nt de poids, près de 50 % du total. La moye nne 
d 'âge qui es t de 44 ans refl ète parfaitem ent cela . Les moins de 50 ans 
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représentent donc les deux ti ers du groupe. Es c-ce pour autant q ue ce corps 
était spécialem ent jeune I Une analyse plus fin e des classes d 'âge qui 
composent ce t ense mble montre q ue les co hortes les p lus fo urnies so nt 
celles des 35 -4 5 ans. Malheureusement , les éléments de comparaison , tant 
avec les sociétés de p rêtres d 'autres diocèses qu 'avec les autres membres 
du clergé paroi ss ial auverg nat so nt rares, sauf peut-être avec le clergé 
régulier diocésain . La moyenne d 'âge des relig ieux prése nts à 
la Révolution es t sensiblement identiqu e à celle des 
communalisces, à savoir 45 ans pour les premiers, 
et 44 ans pour les seconds. En revanche, la 
part des plus de 60 ans est plus faible chez 
les prêtres fill euls. Elle s'établit à 23,8 % 
pour les réguliers, et seulement à 10, 1 % 
pour les séculi ers. De même, la parc 
des m oin s de 50 ans (66, 1 % ) es t 
supéri eure à celle observée chez les 
re lig ieux (52, 1 %). Enfin , les plus 
de 50 ans ne représentent qu 'un ti ers 
des effec tifs d es co mmun ali s tes, 
mais p rès de la moi ci é de ce ux des 
réguliers22

. Ainsi, nos prêtres ne sont 
pas d ' une gra nd e jeunesse mais la 
comparaison avec les relig ieux montre 
q u e l es co mmun au t és ava i e nt s u 
renouve ler, po ur parti e, leurs mem bres. 
En 1789, les effec ti fs so nt réduits à la 
portion co ng rue mais, dans le même temps, 
les communautés ne sont pas excl usivem ent le 
refuge de vieillards cacochymes. 

Afi n de compléter ces données, nous nous sommes interrogé 
à prop os de l' âge à l' ordinati on. La lég islation imposée par le con cile de 
Trente exigeait que ces candidats à la prêtrise aient atteint l' âge de 25 ans 
et reç u l'ensemble des ordres mineurs et majeurs. L'âge à l'ordination es t 
connu pour 6 1 % de notre corpus. Or, 75 ,3 % d es fill euls sont parvenus 
à la prêtri se entre leur 25' et leur 29' anniversa ire. Un peu plus de 20 % 
ont été ordonnés après l'âge de 30 ans. Seuls quelques-uns étaient parvenus 
aux ordres sacrés peu avant leur 25 ans révolus, sans aucun doute à la fave ur 
d 'une di spense d 'âge . Les communalistes ne manifes tent donc pas, en ce 
domain e, une spécifi cité propre à leur ca tégori e. Ils ne se disting uent pas 
ou plus des autres membres du clergé paroi ss ia l et ont , pour la plupart , 
suivi la voi e alors normale du séminaire. 

Cepend ant , ce rtains sortent du lot commun . Prenons le cas de Pierre 
Mathias, communaliste de Bertig nat , dans le Li vradois. Il naît le 24 mai 
17 54 d ans un e fa mill e de la paysa nneri e a isée . Il comm ence, très 
class iquement , ses études au séminaire de Clermont. Puis, peu avant son 
ordin ation , il gag ne la facult é de t héolog ie de Toulouse . C'est au mois de 
juillet 1780 q u' il obti ent le g rade de bacheli er en droit canon. On es t en 
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droit de s'éto nner de voir un p rêtre, grad ué de l' université, se sa ti sfa ire 
du simple titre de membre de la société de prêtres de sa paroisse nata le. 
S'e ngager dans des études long ues co ücai c fore cher, ce la représentai c 
do nc un véritab le investissement pour l'avenir, avec la perspec tive 
d 'obtenir un bénéfice intéressant. D 'ailleurs, l'abbé Mathias ne regag na 
pas toue de sui ce son vi llage. Comme on pouvait le prévoir, il fut pourvu 
d ' un bé néfice, la cure d e Dri g nac en Haute- Auv erg ne. Il exe rça 
également les fonctions d'aumônier du couvent de la Vi sita ti on de 
Clermont . A quelle dace, et surcout dans quelles circonstances, fut-il 
amené à rés ig ner sa cure I Fut-ce par dépit de ne pas avoi r obtenu 
mi eux ou pour de simples problèmes de santé I Toujours est -il qu 'e n 
1789 il exe rce les fonctions de prêtre co mmunali sce à Bertig nat. Cet 
exemple pose la ques tion de l'époq ue de la réception du fi lleul au sein 
de la communauté. Le fait d 'avoir occupé des fonct ions curiales ava nt 
l' ag régation comme communalisce reste à l'époque excep tionnel. Mais , 
ce la sig nifi e-c-i l que les nouveaux reç us l 'é tai ent ordinairem ent dès 
leur sortie du séminaire ? La réponse à ce tte question se trouve cout 
simplement dans l 'article premi er du règlement promulgué en 1726 par 
l'évêq ue J ean-Bapti ste Mass illon , qui indique: "Aucun prêtre ne pourra 
être reçu au nombre des prêtres-filleux de la paroisse donc il est natif, 
ni avoir parc, soie au gros des fondations, so ie aux distributions 
manuelles qu 'auparavant il n 'a it se rvi pendant crois ans en qualité de 
vicaire ou fait d 'autres fonctions dans ce diocèse par notre ordre, ou celuy 
de nos vicaires généraux, ou qu ' il n'en aie été par nous dispensé "23 . Mg r 
de La Garlaye avait, par ail leurs, renforcé cette disposition , en 1764, en 
portant la durée du vicariat à quatre ans. Or, il sem ble bi en, en l 'é tat de 
notre recherche, que ce point de l 'o rdonn ance épiscopa le éta ie 
parfaitement respecté ec ne so uffrait que de m aig res exceptions . P lus 
anecdot iqu e es t la traj ec toire suivie par deux anciens jés uites, Dam ien 
Monteilhec-Pourreyron ec Gilbert Girodon. Après la suppress ion de leur 
ordre, e n 1762 , ils se rvir en t d e no uv ea u l 'Eg li se, en d evena nt 
communali sces, le premier à Ambert , le seco nd à Mirefl eurs ! 

La Révo luti on mie définitivement un term e à l'hi sto ire sécu laire 
des communautés de prêtres . La Constitution civile du cl ergé, adoptée 
par l 'As se mb lée national e le 12 juille t 179 0 , p erm et encore aux 
co mmun autés de subsister et de percevoir leu rs revenus , mais elle leur 
interdit cout rec rutem ent. Ju squ 'en aoû t 1792 , ce ll es -ci vo nt don c 
survivre , leur existence étant pon ctuée par plusieurs d éc rets . Parmi 
les plus importants, ce ux des 10 e t 18 février 1791 ord onnent que les 
imm eubl es réels des fondations de m esses et ancres serv ices étab li s 
dans les ég li ses e t succ ursal es, seront ve ndus, se lon les mêmes formes 
e t aux m êm es con di rion s q ue les bi e ns nationaux. Toutefois, il s 
assurent aux communalisces le paiement d 'une indemnité représentant 
4 % du produit de la vente. Enfin , d erni er ac te, la loi du 18 ao üc 
1792, en supprimant les co ng réga tions séc uli è res, sig ne la mort 
léga le des co mm un au tés 2

·
1

• 
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Voilà pour l ' in s tirucion. Mais, qu 'advint-il des hom m es? La 
so umission aux décrets des 27 novembre et 26 décembre 1790, qui 
récla men t des prêtres le serm ent civique, sig ne de leur entière adhésion 
à la Constitution civile du clergé, n'es t exigée que des seuls fonctionnaires 
publics, autrem ent dit des évêq ues, des curés et des vicaires. Néanmoins, 
certaines municipalités la demandent aux communali stes. Quoi qu ' il en 
so ie , dès l' automne 179 1, la législation se fait plus sévère. En effet, le 29 
novembre, obligation es t faite à tous les ecclés ias tiques, fonctionnaires ou 
non, de prêter serment, sous peine de la perce de leur traitement. Bien que 
ce décret ne soi c pas légal, le roi ayant refusé de le signer, il est assez 
largement utili sé par les autorités locales25

• Face à ce tte situation, quelles 
fure nt l' att itude et les options des prêtres filleuls 1 "La documentat ion 
permettra rarement d 'accéder par voie directe à la compréhension de 
leurs se ntim ents profonds , car pour un prêtre qui explique so n adhésion 
ou son refus à la co nstitution civile du clergé, quatre-vingt-dix-neuf se 
taisent ou jurent en silence" 26

• Ces quelques lig nes résument toute la 
difficulté qu ' il y a à sonder les coe urs et à interpréter les choix . 

Les chiffres apportent toutefo is des informat ions. Sur 145 prêtres 
dont on a pu suivre le parcours après 1790, 62 ont prêté serment (soit 
42 ,8 %) pour 83 qui s'y sont refusés (soit 57,2 %). Les pourcentages 
g lobaux, non pas à l'échelle du diocèse, mais à celle du département du 
Puy-de-Dôme, s'étab lissent à 48 % pour les assermentés, et à 5 2 % pour 
les réfractaires 27

• La proportion des opposants au serm ent es t donc plus 
importante chez les communalistes que dans le reste du clergé. Un constat 
qui es t à rapprocher de celui fa it pour les communali stes de la Marche, 
pui sque "un ti ers d 'entre eux refusent le serment à la constitut ion civile, 
pour une moyenne de refus départeme ntale d 'un quart seulement" 28_ 
Parmi les fi lleuls auvergnats assermen tés, 75,8 % furent élus curés 
co nstituti onnels, 20 % devinrent vicaires constitutionnels, et seulement 
4,2 % restèrent sans fonctions . Ces différents éléments sta ti stiques 
paraissent quelque peu paradoxaux, avec d 'un e part des prêtres p lus 
réfrac taires que la moyenne, d 'autre part des communalistes assermentés, 
donc beaucoup trouvent p lace au se in du clergé constitutionnel. La 
première opt ion s'expliq ue en partie par le fait que , vivant dans leur 
famille, les filleuls one dû, plus que d 'autres, être influencés dan s leur 
choix par leur entourage. Or, dans l 'e nsemble, la constirntion civi le du 
clergé ne fut pas très favorablement accuei lli e par les fidèles. Enfin, 
l'invest issement important des assermentés dans les fonctions pastorales, 
essentiellement comme curés, témoig ne d 'un e volonté, chez certains, de 
prendre une revanche sur une Eglise d 'Ancien Rég ime, dont le système 
bénéficiai les avai t peu favorisés 29

. 

Avant de conclure, nous aimerions évoquer la des tinée de deux de ces 
prêtres com munali s t es, qui véc urent tout à fait différemm ent les 
événem ents révolutionnaires. La première de ces figures es t celle de J ean 
Brug ière de Saine-Sauves, au coeur des monts d 'Auvergne. Né vers 1736 
au sei n d 'une famille de marchands, il es t ordonné prêtre le 19 décembre 
1767 par Mgr de la Garlaye io _ Unique prêtre filleul de sa paroisse, il 
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occupe égalem ent les fonctions de vicaire. En 1791, il abandonne ces 

d e rnières e t refuse d e se soum ettre au serment civique. A partir d e ce 

moment , il vit re tiré e t cherche à se faire oublier. Cependant, ses effo rts 

res tent vains. Au plus fort de la Terreur, le 1 7 avril 1794, il es t arrêté aux 

environs d e Besse et co nduit devant le comité révolutionnaire d e ce 

di strict. Le 26 du m êm e mois , il es t transféré à Clermont.Jugé rapidement 

et condamné à mort par le tribunal du département du Puy-de-D ôm e, il 

monte s ur l 'é chafaud le pre mier m a i 1794-1 1
. Toute différe nc e, e t 

radical em ent opposée, est l 'ex iste nc e de Pi e rre Gibe rg ues, prê tre 

communa liste d e la pe tite paroisse de Saine-Floret, ni chée dans la belle 

vallée de la Couze Pavin. C'est un personnage res té m éconnu , de l'histoire 

d e la R évolution en Auverg ne . Il naît le 30 nove mbre 1740 . Son père, 

Guillaum e Giberg ues , es t revê tu d e la qualité de bourgeoi s32 . La fami lle 

doit jouir d 'une ce rtaine a isance, puisque le jeune Pi e rre ne se co nrenre 

pas du parcours banal au séminaire diocésa in, mai s gagne la capitale 

pour y faire ses ét udes chez les Eudistes. En 1765 , il es t ordonné prêtre 

p a r l 'a rchevêque d e Pari s33 . Son cursus, ava nt qu ' il ne so it admis au 

nombre d es fill euls de Saint-Floret à une da te inconnue, res te encore 

obscur. M ais, d ès avant 1789, Pie rre Gibergues se fait remarquer par ses 

opinions , d 'ori enra rion libéra le, et son opposition à l 'évêque de Bonal34
• 

Lorsque la Révolution éclate, il est donc d e ceux qui , d ans le clergé, 

souscrivent aux idées nouvelles. Il ad hère à la Constitution civile du 

clergé , sans aucune restri ction , e t devient clans la foul ée le premier maire 

de sa commune. Sans doute remarqué pour ses prises de position , Pierre 

Gibergues es t élu le 6 juillet 179 1 pour siéger à l'Assemblée lég islative35 . 

Le 28 octobre, il es t nommé m embre du Comité de l'instruction publique . 

Son action consiste à travailler, d'une part à un rapport sur la supp ression 

d es congrégations séculières, suj et qui - on en co nvi endra - le touche d e 

près!, d' autre part à l 'examen , de concert avec son compatr io te R omme, 

"d'un procéd é, présenté par M. C happe à l'Assemblée nationale, pour 

communiquer à d es di s tances éloignées, e t avec une grande cé lérité, des 

nouvelles d'un intérêt pressant". Cette d écouverte in téressante - celle du 

télégraphe aérien - ne mobili sa cependa nt pas notre d ép uré, qui ne fic 
jamais p a rt d e ses rema rqu es à ses co llèg ues du Comité '6

. Elu à la 

Convention le 6 sep tembre 1792, il s iège sur les bancs d e la Plaine l7_ En 

janvier 1793, il vote la mort du roi sans appel et sans sursis . Il se prononce 

également en faveur d e la mi se en accusat ion de M ara c. La vie politique 

parisienne semble cout à fait lui convenir puisque, élu de nouveau au corps 

légis latif le 6 brumaire an IV, il es t m embre du Conseil des Anciens 

jusq u 'au l " prairial an V (20 mai 1797) 38
. Il se re tire a lors d e la vi e 

publique. Pierre Gibergues, après avo ir abandonné son état de prêtre, avait 

épousé le 18 thermidor an III (5 août 1795) Marie-Josèphe Prost ' 9
• Après 

avoir so lli c ité , so us le Direc toire, une place d e bibliothécaire, il es r 

nommé économe de l'hosp ice de l'Est , le 22 brumaire an VII (12 novembre 

1798) . En l 'a n IX, on le re trouve commissaire de police, rue Sainre­

Croix-de-la-Bretonnerie. Il m eurt à Pari s le 4 fév ri er 181 7. 
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Apparues pour la majorité d 'entre elles aux X III< et X IV' siècles, les 
communautés d e p rê tres so nt toujours prése nces cing siècles plus tard. 
Leur longév ité es t cout à fa it remarq ua ble. Pour au tant , le Siècl e des 
Lumières n 'es t p as un e époque de p lein épanouissement p our ces sociétés . 
Elles ont beauco up de difficultés à rec ruter, et par là même à se renouveler. 
Le prêtre fill eul , tout occupé au service divin e t à l' accomplissem ent des 
fo ndations de m esses, ne corresp ond sans doute p lus à l ' id éa l sacerdotal 
alors en vig ueur. La relative médiocrité des revenus, gui fait son quotidien , 
pa rti cipe égalem ent à la désaffec tion dont la fo nction es t l 'obj et . Ainsi , 
à la fin du siècle, l ' instituti on n'est plus gue le fantôm e d 'elle-même. Par 
comparai son aux années 1660, elle compte une ving taine de communautés 
en moins. Surtout , elle a perdu la moiti é de ses effect ifs. En fa it , en 
1789 , son déclin paraît irrém éd iable, e t on voit diffi cilem ent ce g ui 
aurait pu la sauve r. D ans ces co ndition s, la Révoluti on ne fit g ue lui 
p orter le coup de g râce. Seules les dernières générations de communalisces, 
celles gui vécurent les événements révolutionnaires , perpétuèrent pour un 
temps la mémoire de ces soc iétés de clercs. L'analyse de leur attitude et 
d e leurs co mpor teme nts a u cou rs d e ce tte pé riod e m érit erait plus 
d 'a ttention . L' un des fa its les plus notables res te la p arc acti ve p rise par 
ces p rêtres dans le bon fon ct ionnement de l 'Egli se constitutionnelle. 

Stéphane Gomis 
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Les couvents d'autrefois n'ont pas bonne 
réputation dans l'imaginaire collectif. 
Mais l'hi storien ne se donne pas pour 
fonction d'instruire leur procès à partir 
des cas scandaleux, moins nombreux 
cependant qu 'on ne le croit. Sa tâche 
n'est pas d'alimenter les légendes noires , 
ni les légendes roses non plus ; il cherche 
à comprendre le fonctionnement des 
institutions, les comportements et les 
mentalités . 
C'est pour cela que le monde des gens 
<l 'Egli se n'échappe pas à ses inves­
tigations. Pour les XVII' et XVIII< siècles, 
tout porte même à l'analyser avec soin : 
so n importan ce numérique, son statut 
privilégié, la considération dont il jouit. 
La recherche sur ce groupe social touche 
ainsi aux mécanismes profonds de la 
société <l 'Ancien Régime. 
L'investigation proposée prend pour obj et 
principal les monastères et les couvents 
auvergnats , mais elle s'étend aussi aux 
chanoin es et aux prêtres de paroisse . 
Privilégiant l'approche sociologique, elle 
ne néglige cependant ni les activités, ni 
les modes de vie. 

Ce volume rassemble les résilltats de 
tra v aux réalisés par une dizaine 
d 'étudiants du Département d'histoire 
de l 'Université Blaise -Pascal , dans le 
cadr e de l 'un des a x es du Centre 
d 'Histoire des Entreprises et des 
Commimautés. Eclairant des aspects 
mécomms de l 'histoire régionale, sur la 
base de dépouillement d'archives jusque 
là inexplorées, il constitue aussi une 
contribution clermontoise à l 'un des 
chantiers majeurs de la r echerche 
actuelle en histoire religieuse. 

REVUE D'AUVERGNE 

Bem ard Dompnier, maitre d'œuvre 
d e ce volume, est p rofesseu r 
d 'bistoire moderne à l 'Université 
Blaise-Pascal et directeur du. Centre 
d 'Histoire des Entreprises et des 
Communautés. Spécialiste d'bistoire 
religieuse, et plus particulièrement 
de la Réfo rm e catb oli qu e, il 
s 'intéresse p rinc ipalement aux 
missions dans les campagnes (tbèse 
e n 19 8 1) , aux relations entre 
catboliques et protestants (le l'enin 
de l'hérésie. Image du protestantisme 
et combat catholique au XVII' siècle, 
1985) , aux ordres religieux (Enquête 
au pays des frères des anges. Les 
capucins de la province de Lyon aux 
XVII" et XVIII ' siècles, 1993) et CIi/X 

confréries. il a collaboré à la récente 
syntbèse "l 'âge de raison. / 620-
1750" (Histoire du Christianisme, 9). 
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